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PRESENTATION DE LA ROUTE DE LA VANILLE

SAMBAVA – ANTALAHA (RN 5 A)
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Généralités

La région de SAVA (Sambava-Antalaha-Vohémar-Andapa) est une région enclavée de Madagascar qui dispose toutefois d’un fort potentiel économique. Ce potentiel repose sur les cultures de rente en particulier celle de la vanille.

Les efforts consentis depuis une dizaine d’années par l’Union européenne dans cette région en faveur de la réhabilitation du réseau routier, notamment, la réhabilitation des routes bitumées RN 5A entre Vohémar-Sambava (148 km) et RN 3B entre Sambava-Andapa (97 km), la réhabilitation des voiries urbaines dans les villes de Sambava, Andapa et Vohémar (3,2 km), la réhabilitation de l’aéroport de Sambava et de l’aérodrome d’Antalaha, ont permis de rétablir les voies essentielles de communication dans cette région. Cet objectif est parachevé par la réalisation du tronçon Sambava-Antalaha. 

La convention de financement de 42 millions d’euros relative au projet de la RN5a a été signée le 10 juillet 2001.

Lancés officiellement le 6 mai 2003 par le Président de la République malgache, les travaux d’aménagement de la route Sambava-Antalaha ont consisté en la reconstruction totale de la route en terre, joignant les deux villes (remplacée par une route sur digue bitumée) ainsi qu’au niveau d’Antalaha la réfection des voiries de la ville, la réfection de la route menant à l’aéroport et de la piste d’atterrissage et l’aménagement du port.

Caractéristiques du projet

	Longueur de la route :
	79 km

	Longueur de voirie urbaine :
	1,3 km dans la ville d’Antalaha

	Largeur :
	8 m au total

	Largeur des ponts : 
	7 m à double voie (longueur < 20 m)

3,5 m à simple voie (longueur > 20 m)

	Chaussée : 
	Couche de roulement de 6 m en enrobés ou tricouche
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La réalisation de ce projet s’inscrit dans le cadre du 8ème FED, sur le programme Communautaire d’appui à l’entretien routier et au désenclavement de la région de SAVA. Elle a été assurée par l’entreprise Colas, au titre d’un marché d’une valeur de 26,5 millions d’euros pour une durée de 29 mois. Le contrôle et la surveillance des travaux ont été confiés à la société Sering Ingeniera. 

Rappel des objectifs

L’objectif global du projet est la réduction de la pauvreté à Madagascar, à atteindre grâce à une croissance économique renforcée, résultant d’une meilleure compétitivité des produits d’exportation, d’un meilleur accès aux zones rurales et d’un rééquilibrage de la balance de paiements du pays. Les objectifs spécifiques sont au nombre de deux. Le premier est d’assurer aux habitants de la région de SAVA de meilleures conditions de transport pour eux-mêmes et leurs produits (en particulier la vanille). Le second est de soutenir la nouvelle politique d’entretien routier des autorités malgaches visant à assurer la pérennité des infrastructures et à fournir ainsi à l’ensemble des usagers de la route un réseau correctement entretenu.

Impacts attendus

Cette route est d’une grande nécessité pour la région SAVA et sa reconstruction va contribuer à un meilleur acheminement des produits de rente, tels que la vanille et le girofle, et à l’amélioration des conditions de vie générales de la population. Les travaux réalisés jusqu’ici ont déjà des impacts positifs sur la vie de cette région. Si les coûts de transaction pour tous les produits agricoles de la région sont amenés à diminuer, il est également dorénavant possible, pour la population de la région, d’organiser des marchés sur lesquels les producteurs peuvent offrir leurs produits de qualité dans une situation de concurrence favorable au soutien des prix. La réalisation de cette route ouvre ainsi de nouvelles perspectives de stabilisation des prix, régulés par la loi de l’offre et de la demande, et de soutien durable du revenu des producteurs, intégrés dans une filière compétitive. En outre, la population de la région, qui a longtemps souffert du mauvais état de la route (pour relier Sambava à Antalaha, le temps de transport était de 7 heures,  les frais atteignant 100.000 fmg en Taxi-brousse), peut aujourd’hui faire le même trajet en moins de deux heures, à un coût moindre, et ce malgré l’augmentation du prix des carburants.

Volet aménagement du port d’Antalaha
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 L’aménagement du port a ainsi surtout consisté à construire un nouveau quai, afin de disposer de deux postes à quai fonctionnels, pour les caboteurs de 300 tonnes, et de deux postes à quai pour les boutres.

Autres actions

D’autres actions ont été réalisées par rapport au projet initial.

1. Dégâts cycloniques

· construction d’un pont de 90 m sur la route du CAP EST

· réfection du mur de protection littoral et de la promenade de l’Europe

· démolition de l’ancienne jetée

2. Autres travaux

· entretien périodique des 11 km de route entre l’aéroport et Antalaha

· revêtement de la piste de l’aéroport d’Antalaha
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Actions d’accompagnement social : Genre, environnement et voiries connexes

Outre les infrastructures routières, les réalisations à caractère social ont eu une part importante dans ce projet. Un projet d’accompagnement social intitulé « Genre, environnement et voiries connexes » a été mis en place et a été piloté par l’ONG Care international. Il s’agissait de favoriser une meilleure insertion du projet dans son environnement naturel et social, ainsi que de poursuivre dans de meilleures conditions, la relance des activités d’exportation. Care international a ainsi eu pour mission de gérer des actions telles que la prévention du Vih/Sida, la stabilisation des sols afin d’éviter les dégradations dues à l’érosion, le mise en avant du thème « genre et développement » auprès de la population touchée par le projet, en particulier les femmes, et l’aménagement des voiries connexes (120 km de pistes rurales et 3 km de voiries urbaines adjacentes au réseau bitumé de la région de SAVA). Parmi les actions à caractère social proposées, on peut encore citer la réhabilitation ou construction de puits ou de systèmes d’adduction d’eau potable (18), la construction de latrines publiques (7), le déplacement et la réalisation de nouveaux marchés publics avec kiosques (7), la réhabilitation ou construction de terrains de sport pour les jeunes (3) ainsi que la mis en place d’arrêts de bus et escaliers riverains, dans plusieurs villages. Le budget de ce volet a été fixé à 3,2 millions d’euros et certaines actions sont toujours en cours.
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Enfin, signalons que la logique d’intervention a prévu l’appropriation locale des voies réhabilitées à travers : le classement de la voie concernée dans le domaine public de la collectivité ; l’intervention préalable de la collectivité pour le débroussaillage des accotements et le nettoyage des assainissements existants ; la participation des bénéficiaires locaux à hauteur de 10% du coût des travaux, sous forme de participation financière ou en nature. Les interventions ont ainsi fait appel, en priorité, aux techniques HIMO (Haute intensité de mains d’œuvres) et ont donné lieu à la signature de conventions avec les collectivités bénéficiaires.
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ANDRIAMAMPIONONA T. Francesca

Attachée de presse et d’information

Délégation de la Commission européenne à Madagascar
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DELEGATION DE LA COMMISSION EUROPEENNE


A MADAGASCAR





Le port d’Antalaha est un port de cabotage secondaire qui connaît un trafic de l’ordre de 25.000 tonnes/an avec 700 touchés de boutres et 70 touchés de caboteurs en 1999. Il est actuellement saturé et a subi d’importantes avaries lors des cyclones en 2000. 





Pont sur la route du Cap Est





Promenade de l’Europe





Exemple d’aménagement de voiries connexes








